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 Mauguio, le 10 juin 2025 
 
 

Compte-rendu de la réunion du COMITE DIRECTEUR du 10 juin 2025 
 

Procès-Verbal n° 273-250610 
 
 
Présents : 

⮚ Membres du Comité Directeur : 

Éric CHAILLOT, Cyrille CHARPENTIER, René PRADES, Pascal RIDAO, Pierre SARTRE, Jean-
Marie SUQUET, Théo TARSIGUEL, Sébastien TOUQUOY 
 

 Membre du Comité Directeur excusé: 
Cyril CARLE 
 

 Responsable section Handivol excusé: 
Damien MENELLA 
 

⮚ Responsable formation : 
Philippe SERGENT (RP) 

 

 
 

 

Ordre du jour : 

 
1. Point sur l’activité au 31 mai 2025. 

2. Point sur les avions.  

3. Point sur la sécurité. 

4. Point sur la formation. 

5. Organisation anniversaire 50 ans du club. 

6. Questions diverses. 

7. Validation des nouveaux adhérents. 
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La réunion est ouverte le mardi 10 juin à 17h45 
Par Pierre SARTRE, Président. 

1. Activité :  

Jean-Marie SUQUET : 

Avions (heures de vol au 31 mai 2025) 

880 heures de vol enregistrées au 31 mai 2025. (Pour mémoire 767 heures pour la même 

période l’an dernier) 

 
 

Adhérents au 31 mai 2025 

164 membres inscrits au 31 mai 2025. (84 pilotes et 70 élèves pilotes - Section ULM 
Handivol 1 pilote et 3 élèves pilote - 6 membres honoraires) 
 

2. Point sur les avions : 

Jean-Marie SUQUET : 

F-BTFN - Le contrôle SID (anti-corrosion) remis au mois de septembre 2025. 
 
F-HAFP – La radio COM 1 a été remplacée par une d’occasion, et celle d’origine a été 
dépannée (échange standard) . il est prévu de la montée à la place de la COM 2 qui elle 
n’est pas une radio 8,33 Hz. 
 
F-HMON – Suite à une rupture du joint spi de la pompe à eau, le moteur a atteint des 
températures élevées, au-delà du MAX prévu à 130 ° C. De ce fait les quatre cylindres 
ayants surchauffés doivent être remplacés. – Délai de livraison 2 à 3 semaines (arrivé 
prévue semaine du 10 au 13 juin). 
 
F-HPST – Problème moteur ROTAX (à coup dans le bas régime < 3000 tr/mn) Le 
mécanicien travaille dessus mais a du mal à établir un diagnostic. Potentiel restant au 
moteur +/- 150 heures. Envisager le remplacement du moteur ?? 
 
34AOG - RAS 
 

3. Point sur la sécurité : 

Théo TARSIGUEL : 

 

Concernant la sécurité des vols, le nombre de REX continue d’augmenter progressivement. 

N’hésitez pas à reporter tout évènement même anodin, pour faire remonter les informations 

et renforcer la culture de sécurité. Chaque retour est précieux.  

Les membres sont tous invités à télécharger l’application REX-FFA, disponible sur iOS et 

Android, et à se connecter à l’aide de leurs identifiants SMILE.  

À la suite de plusieurs interrogations, ainsi que d’un REX, une fiche de rappel des 

horaires d’entraînement aux tours de piste (piste principale et secondaire) pour la 

saison été 2025 a été affichée sur le tableau du club. Elle sera également envoyée 

prochainement par courriel.  
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Par ailleurs, deux REX ont concerné une panne radio de courte durée. Une fiche réflexe, 

rappelant les actions à adopter en pareille circonstance, sera prochainement mise en place 

dans les avions. Un rappel sera également adressé aux membres par e-mail. 

 

Correspondant Prévention Sécurité : Théo TARSIGUEL 

courriel : cps@aeroclub-montpellier.org 

Téléphone : 06 64 58 80 23 

 

4. Point sur la formation : 

Philippe SERGENT : 

Philippe propose suite au dernier recrutement d’un nouvel instructeur de mettre en place 
une check-list « inscription d’un nouvel instructeur ». Cette dernière inclura l’audition de 
l’instructeur par le Président et le contrôle de tous ces documents de pilote-Instructeur par 
le HT, suivi d’un contrôle en vol. 
 
Tous les instructeurs de l’Aéroclub devront signer obligatoirement la conventions les liants 
à l’Aéroclub de Montpellier. 

5. Organisation des 50 ans du club : 

 
 Pierre SARTRE : 

Le samedi 13 septembre 2025 nous fêterons les 50 ans du club en présence d’élus de la 
région, du département, de la métropole, la préfecture, les maires de Lattes, Pérols, 
Mauguio et la Grande Motte, le Président de la CCI, la presse et différents acteurs du 
monde de l’aviation (armée, sécurité civile, DGAC …etc.) 
 
Les festivités commenceront à 11h par une table ronde ; son but est d’expliquer le rôle 
primordial des Aéroclubs dans la formation des futurs pilotes de l’aviation civile, 
commerciale et militaire. 
 
Vers 12h un buffet sera servi. 
 
De 14h30 à 17h30 nous ouvrirons nos portes au public. 
 
Le budget global pour cette journée est de 10 000 € et, de ce fait, nous sommes 
encore à la recherche de généreux donateurs, à ce jours nous avons déjà récolté 
7 000 €, merci à eux. 
 
Étant une association reconnue d’utilité publique, nous pourrons vous remettre un 
certificat afin de déduire fiscalement vos dons.  

 

6. Questions diverses : 
 

 Jean-Marie SUQUET : Communication club (Instagram, Facebook) 

Le compte Instagram du club est toujours en attente de photos de la part des membres 
pour publication.  

Un rappel sera fait dans la prochaine newsletter du club. 

N’hésitez pas de communiquer à Dimitri vos plus belles photos prises lors de vos 
escapades en avion ou lors de différents événements via WhatsApp. 

Dimitri ALLORY 06 72 50 93 70 

 

 

mailto:cps@aeroclub-montpellier.org
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 Pierre SARTRE :  Réunion de l’UALSAM 

(Utilisateurs d’Aviation Légère et Sportive au sein de l’Aérodrome de Montpellier Méditerranée.) 
 

- Réalisation d’un courrier pour les partenaires, pour faire connaitre l’AIDA. 
 

- Réalisation d'une étude aéro-biodiversité en lien avec l'ENAC ou au travers de la FFA, 
Pierre SARTRE se rapprochera de l’ENAC pour capitaliser sur leur démarche en 
cours. En fonction du retour ENAC, Christophe CALAGE déposera un dossier auprès 
de la FFA. 
 

- Sorties Club (et partenaires) mutualisées : 
 

                 Christophe CALAGE rappelle l’enjeu de créer une synergie, notamment au travers 
de sorties clubs communes. 
 
Philippe VIGUET-CARRIN (secrétaire) explique brièvement l’organisation mise en 
place à l’Aéroclub de l’Hérault Montpellier Occitanie. 
 
Les Aéroclubs et partenaires intéressés par cette démarche doivent 
communiquer à Philippe VIGUET-CARRIN les coordonnées d’un point 
d’entrée au sein de leur structure. 
 
Pour l’Aéroclub de Montpellier, le correspondant « sorties Club » sera Théo 
TARSIGUEL. 
 
 Philippe lui transmettra la « Fiche Pratique de la FFA » et prendra contact 
avec lui. 

 
 

 
7. Validation de l’inscription des adhérents au 8/04/2025 (article 8 des Statuts) 

 

Validés : BANDOCH Philippe – BOIXEL Thomas – BONVISSUTO Lorenzo - BRESSLER 

Jeremy – DELERUE Glen - HONTARREDE Hugo – LESPORT Claude - LUCAS Tom - 

MARLOT Caroline – MENCIASSI Fabio - META Lionel - MOLINIER Mickaël – WIDMANN 

Lukas 

Non validés : LACHAPELLE Quentin 

 

Le Comité Directeur souhaite de bons vols à tous. 

 

La réunion est close à 19h15, après épuisement de l’ordre du jour. 

 

 

 

 

 

  Le Président                                                                Le secrétaire Général 
Pierre SARTRE                                                              Jean-Marie SUQUET 
 


